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W 1 3? A 9 
Dans Ics institutions tlont jusqu'à present Nous 

^vons doti! Nos sujcts» Notre iutcntiou avait étè 
de rcproduiro plusièurs institutions antiques , qui 
servirent bnglemps de règie a la sagci.se do Nos 
augustes priHléfcisours', puis avee lo temps elles do
vaicnt otre adaplóes aux changements survouus, afìn 
«ju' elles ne cossassent pas de representor ce majo
Muuux edifice qu'elles avaient forme dès lo principe. 

C'est en suivaut cello voie quo Nous on élions 
venti a ólablir une Representation consultative de 
toutes les Provinces qui devait aider Notre Gouver
npinent dans les travaux législalifss et dans l'ad
ministration de l'Etat: e t , Nous atleudious que la 
houle des résultats vint justilìer 1' épreuvo quo les 
pi uuiiers, Nous tenlions en Italie. Mais puisquo Nos 
voisins ont jugò lours peuples mùrs pour une Re
presentation non seulcmenl consultative; maisencoro 
deliberative, Nous ne voulons pas faire inoins d'e
stimo de Nos peuples ct Nous condor moins en leur 
gratitude, Nous no dirons pas envers Notre Imm
illo Personno, pour laquelìe Nous no voulons rìen; 
Sais cnvors 1' Eglise et le Siègc Apostoliquo dont 

ieu Nous a conile' les droits supremos et iuviola
Ides ct dont la presence £ut *?t sera toujours pour 
eux la source de tant de bieus. 

Autrefois, Nos Communes avaient le privilege 
«le se gouverner par leurs propres b i s , Lutes par 
elles sous la sanction souveraine. Mainlenant l'ótat 
aclucl de la civilisation no permot cortes pas de ré
lablir en la memo formo un ordre de ehoses dans 
li'ijucl la di versile des lois et des coutumes empè
chait souvent uno Commune de jouir des memos a
■vantages quo l'autre. Mais Nous cntcndons confier 
ooo prorogativo9 n dtìixx contovla da cttoyons pralina 
ct prudents dont 1' un sera nomale' par Nous ct l'au
tro se composora do deputes élus par toutes les 
parties de l'Etat suivant des formes d' election é
tablios par une loi speciale. Lour mission sera de re
presenter les intéréts parliculiers de chaque localité 
de Nos Domaines , et en memo temps do los nict
tre en harmonic avee un iu'érèt plus grand que ce
lui de chaque Commuus et do chaque province, l'in
tèròt general de V Etat. 

Mais , commo dans Notre Principauté sacre'e 
1' on ne peut sóparer dos inlérets temporels de la 
prosperile intèrieure, cot autre intòret plus grave 
de l'indépendanco politique du chef do 1' Egliso a 
laquelìe «ette partio de l'Italie doit aussi son in
<lèpendance; Nous réservons.à Nous et h Nos suc
«osseurs, non seulement la sanction suprème et la 
promulgation de toutes les lois délibérèes par les 
susdits Conseils, et le plein exerebe de l'Autorité 
Souveraine dans toutes les parties dont il n'est pas 
dispose par le present aete; nnis encore, Nous en
tendons mainteuir Notre pleine autorité en tout ce 
qui touche naturelleraent à la religion catholiqne et 
à sa morale. Et cela Nous devons le faire pour ga
rantir à la Cbrétionlé tout entière que dans les Elats 
do i' Eglise constitui'ss sous cotte nouvelie forme, la 
liberto et les droits do cetle memo Eglise ct du Saint 
Siégo n' auront a souffrir aucune attointe , et que 
jamais aucun fait uè pourra violcr la SainLHè de 
cotte Religion quo Nous avons pour mission et pour 
devoir do pródier à tout l'univers cornine l'uuiquc 
Syuibolede l'allianccde Diouavec Ics liommes, com
mo 1'unique gago de celle bé lédictbn róbilo qui 
donne la vie aux élats et la prosperile aux nations 

C est pourquoi, apròs avoir implore I'aide de 
Dicu , el oui' 1' avis unanime do Nos Vénórabbs Frè
res les Cardinaux de la S. E. R. réunis a cet offot 
cn Consistoiro, Nous avons decretò et décròtons ce 
qui suit: 

Statiti fundamental pour le Gouvemement temporal 
des .Elati de la Sditile Ejlise. 

DISPOSITIONS GÉNÉIULES. 

Art. I — le S. Collège dos Cardinali* , eie
cteurs du Souverain Pontile, est son Séuat indivi
sible

Art, II. — Deux Conseils deliberante pour la 
formation dos lois soni instituéi , savoir lo grand 
Conseil et le Conseil des deputes. 

Art. III. Bionque tonte juslioo dm me du Sou
verain , et soit adminislréc en son noni, l'ordrc ju
diciaire n' en est pas moins indépondant daus l'ap

plication des lois aux cas spocinux , sauf le droit 
do grace qui demeuro loujours au moine Souverain. 
Los juges des tribunaux colléginux soront inamovi
bles qnand ils y auront exercó burs functions pen
dant Irois aunées à daler de («"'promulgation du pré
sent Stalut. Hs peuvent' cependant ótre transfórès 
a un autre tn'buual égal ou supórieùr. 

IV. — Dos tribunaux ou Commissions exlraor
dlnaires no seront paS ìnsliluées. Chacuvi en maliére 
tant civile que criminelle sera jugé par le tribunal e\
presse'ment determine par la loi : lous aont égaux 
devant la loi. 

V — La garde Civique est uno institution de 
l'Etat ; et demeurera constituée sur les bases de la 
loi du 5 juillet "1847, et du réglement d» 30 du 
memo mois. 

VI — Il ne peut ètre mis aucune entrasi a la 
liberie personnollc, sinon dans les cas et\formes 
prescrilos par la loi, oten consequence porsanne ne 
pent ótre arrólò qu' en vertu d' un acte dmjmó de 
1' autorilè competente. Est exceplé le tas fa délit 
flagrant ou quasiflagrant, dans lequel l'indHidu ar
rdlé doit ólre dans les 24 heures remis e|itre les 
mains do V autoritè corapfclentc. Les mesurcs de po
lice et Ics mesures próyentivos sont auss/ reglóes 
par une loi. / 

VII — La d«Uepuhliqueest garantìe/ ainsique 
les autres obligations prises par I Hat. ' 

VIII — Toutes les propriélós, soit dfcs particu
liors, soit des corps moraux, soil dea autres insti
lulions pieuses ou publiques conlribuentiindislinclc
uient et également aux charges de 1' Etat,, qiudqu'eu 
soit le possesscur. 

Quand lo Souyerain Pontife donno sa Sanction 
aux lois d'impòt, il 1' accompagne d' uno deroga
tion Apostoliquo speciale aux immuniles ecclésias
tiqncs. 

IX — Le droit de propriété est également in
violable pour tons. 

Sont exceptèes seulement les expropriations pour 
cause d' utilitó puhlique reconnuo , et moyeunanl 
justo indemnité réglèe par Ics lois. 

X — La propriété littèraire est reconnue. 
XI — La censure preventive de la presso, telle 

qu'elle existo actuollemont en matióre do gouver
noment et de police est abolie, elle sera remplacéo 
par des mesures répressives détcrniinóes par une loi 
speciale. 

Il n'est rien ìnnoyè quant a la censure ecclé
siastiquo établie par les dispositions canoniques, jus
qu'à ce que le Sonverain Pontife, dans son autoriló 
Apostolique , y pourvoie par d' autres réglements. 

Lo permis do la censuro ceelésiastique ne dé
truit ni no diminue en aucun cas la responsabilitè 
politique et civile de ceux qui, cn vertu dos bis' 
sout garants des publications do la presso. 

XII — Les spectacles publics sont regies par 
des mesures, .prweulives établies par les bis. En 
consequence, les compositions théllralos sont, ayant 
d' £tre representees , soumises à la censure. 

XHl — L'administration des communes et des 
provinces sera entro les mains de leurs citoyens : 
des lois spéciales rógleront cetto administration de 
manière à assurer aux communes et provinces tou
tes les liberies compatibles avee la conservation de 
leurs biens ct l'intóret dos contribuables, 

Du Grand Conseil et du Conseil des Deputes. 

XIV — Lo Souverain Pontife couvoque. pro
rogo et clót Ics sessions des deux conseils. 11 dis
sout' colui des Deputes en lo convoquant do nouveau 
dans le délai do trois mois par lo moyen do nou
velles elections. La duròe ordinaire de la session 
annuelle no depasse pas trois mois. 

XV — Aucun dos Conseils ne peut se réunir 
dans le temps que T autre est dissona ou prorogò, 
sauf lo cas prévu par 1'art. XLVI. 

XVI. — Chaque annéo Ics deux Conseils sont 
convoqués et dos cn vn&me temps, L'suite d'ouvor
ture est fait par un cardinal spécialoment de'lègué 
par Io Pontife, et dans ce cas seulomont, Ics deux 
Conseils so rèunissent ensemble, du reste, les con
seils se róunissent toujour^ séparément. Leurs actes 
sont valides quand ils rèUnisseut la moilió de lours 
membres, les resolutions sòiU prises à la ma Jori té 
des voiv. 

XVII— Losséances de l'uri et do V&ittè àks 
conseils sortt ^iibllques. toutes fois clìaquei cótìSéll 
se forme en cornile secret, sur la domande de dì* 
membres. 

Les actes des deux conseils sont public k Ì(ée 
diligence. 

XVIII —Los deux conseils y unQ fóis co'Mi
tués, rédigeront leur réglement respebtff. 

XIX — Les membres du grand conseR sont 
nommés ft vie par le Souverain Ponlifq. Lelif nora
bre est illimité. Ils doivent otre agés de 3̂ 0 àns et 
jouir du plein exercicc des droits civils et politi quéà. 

XX ■— lis sont pris parmi les categories/ >sùi
vantcs : 

1° Les prèlats et autres uignitaifes è'colèsiàs
tiques. 

2" Les ministres, le pre'sideiit du èolsei! $g 
deputes, les Sènateurs de Rome et de IMogne. 

3° Les personnes qui ont occupé tìtì o^ciintìrit 
un rang distingue dans lo gouvernciritìnt, V admi
nistration ct 1' armée. 

4" Les presidents dos trìbunaiux d,' dppel, le* 
conseillers d'état, les avoedts consistdrijtui j tons 
après six ans d'cxcrcice. 

■ 5" Los propriétaircs d' une rente anntfelle So 
4000 écui provenant de capitaux imposables etjlaà
sòdés depuis six annècs. 

G" Enfiu les personnes qui auront bien mérité 
de l'Etat soit par d'e'minents services, soit par le 
lustre qu'elles lui auront donne' par des oeiiVrps re
marquables dans les sciences ou dans les arts. 

XXI —• Au commencement de chaque" session, 
Io Souverain Pontife nomine parmi lestmenìbYés du 
grand conseil, le president et les deux vicepr̂ eSi
dents a moins qu'il ne lui plaise de choisii*,nn Car
dinal pour la precidente. 

XXII — L'autre conseil se compose des de
putes élus par les électeurs sur la base, afpproxima
Uve d1 un deputò par 30,000 àmes. 

XX1H — Sont électeurs. 
"1° Les gonfaloniers, prieurs et anciens des yil

les et communes ; les syndics des ffe'fs. 
2° Ceux qui sont inscrits an cens connive pro

priétaircs d' un capital de 300 écus. 
3° Ceux qui sous d'autres litres pàient au gou

vemement un impòt direct de 12 écus par ari, 
4" Los monibres des colleges, des factiltés, et 

les professQurs tilulaires des università de l'Etài 
5° Los membres des conseils de discipline, des 

aYOcqts et procurours prós les tribunaux collégirtux. 
(5° Les lauréats ad honorem dans les universi

tes de l' Etat. 
7° Les membres des chambres de commerce. 
8 ' Les chefs de fabriques ou établissemeats in

dustriels. 
9° Los chefs ou représentants de' sociòtés, corps 

moraux , institutions pies ou publiques, fpourvu 
qu^ls soient inscrits au cens commo afir ti." 2, où 
qu'ils parent la taxe du n.° 3. 

XXIV — Sont éligibles. 
1" Ceux qui sont inscrits au cCns c'omnle'pTiù1

priétaires d'un capital de 3000 écus. 
2 Ceux qui sous d'autres titres parent'au gou

vemement mie taxe Cxo de 100 e'cuà par art. 
3 Les membres dos colleges, des facuUés, et 

les profosseurs tilulaires des univcrsitò's de Rome 
et do Rologho: les membres des colleges' Aè dist*
plìno , dos avocats et procureurs pro's le'é tfibuftàai 
d' appel. 

4 Los autres personnes ènotìcées a'tìx' n. 1, 4, 
5, G, 7, 8 de l'art, precedent, pourvu qvt'elles soiettt 
inscrites pour la moilié du capital indiquó dans le 
n. 1 , ou qu'elles paient la moilié de la tàse du 
u. 2 du present article. 

XXV — Les électeurs devront ètte'^gés d'au
moins 25 ans : les éligibles db 30, les uns et les 
autres dcVont jouir du plein Oxorcice des droits 
civils et politiques; et par consequent professor li 
Religion Calholique qui est la condition nécessai
re a la jouissauee des drolls politiques de l'EtSt. 

XXVI — Nul ne pourra aVoir le dotìMe vote 
quand mòmo il aurait plusieurs domiciles ou serait 
électour à plus d'un titre. La mfime pci'sotìtte' pótlr
ra toutes fois ótre (due dans deux ou plusleiifs di
stricts , au quel cas 1' élu aura 1' option. 

XXVII — Los colleges électoraux cónvoeffle1» 
par le Souverain Pontile procéderont à 1' éleclion 
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des deputes scion les modes ct formes qui soront pre
terits par la loi électorale. 

XXVIH — Au commencement do chaque ses
sion, ie conseil des deputes élit parmi ses membres 
le president et les vicepresidents. 

"XXIX — Les fonctlons des membres des deux 
conseils sont gratuiles. 

XXX — Les membres des deux conseils sont 
inviolables pour leurs opinions et leurs votes dans 
1' exercice de lenrs attributions. 

lis no peuvent ctre arrètés pour dettes dans la 
periodo des sessions non plus qu' un mois avant et 
après. 

Ils ne peuvent non plus ètre arrètés en vertu 
de jugements criminels durant la session, sans b 
consentement du eonseil dont ils font partie, sauf 
le cas de délit flagrant ou quasiflagrant. 

XXXI — Outre b cas do dissolution du con
Spil des deputes , le mandat du depute Unit : 

1 Par la mort naturelle ou civile et la suspen
sion des droits civiques. 

2 Par la demission. 
3 Par un laps de quatre ans. 
4 Par la nomination d'un autre conseil, 
5 Par l'acceptation d'uno charge rétribuée par 

le gouvemement ou uno promotion dans celle dont 
il jouissait. 

Toutes les fois qu'un cas de vacance sera con
stant , le college electoral qui avait élu ce depute 
sera immédiatetnent convoqué. Les cas prévus par les 
He 3 et 5 ne font point d'obslaclcs 4 sa reelection. 

XXXII — Si durant son mandai, le depute 
yient a perdre définitivemont une des conditions de 
son éligibilité, le conseil,. après avoir vérifié lo fait, 
declare la place vacante. L'on procèderà a une nou
yelle election daus la forme de 1'articb precedent. 

Dans le mérae cas par rapport h ses membres, 
le grand conseil en fait rapport au Souverain Pon
tife qui se reserve de prendre la determination qui 
luì parattra couvenablc. 

Attributions des deux Conseils. 

XXXIH — Toutes les bis en matiòre civile, 
administrative, gouverneraentab sont proposées, di
scutées, et votées par les deux conseils; y compris 
les impositions direcles, el les interpretations et dé
claratoires ayant force de loi, 

XXXIV —■ Les lois concernant les matiòres é
numère'es en Particle precedent ne peuvent ètre mi
ses en vigueur qu'après , avoir été librement discu
tóes et acceptées par les deux conseils et munies de 
la sanction du Sonverain Pontife. 

Les impdts no peuvent toutes fois ótre pcrcus 
»' ils nont été approuvés par une loi. 

XXXV — Les bis sont proposées par les mi
nistres : elles peuvent cependant 1' ótre par chàcun 
des deux conseils sur la demande de dix de ses mem
bres. Mais les propositions faites par les ministres 
seront toujours disculées et votées les premieres. 

XXXVI|— Les Conseils ne peuvent jamais 
proposer aucune loi : 

1." Qui concerne les affaires ecclésiastiques ou 
niixtes. 

2,° Qui soit contraire aux canons ou à la di
scipline de 1' Eglise. 

3." Qui tende à changer ou modifier le present 
Statut. 

XXXVII — Dans les affaires mixtes les Con
seils peuvent ètre appelés à donner leur avis. 

XXXVIII — Toute discussion concernant les 
relations diplomaticoreligieuses du S. Siège à l'é
tranger), est interdite aux deux Conseils. 

XXXIX — Les trailés de commerce et, parmi 
les clauses des autres trailés, celbs seulement qui 
pourraient intéresser les finances de 1' Etat, sont, 
avant ratification, sounds aux Conseils qui les di
scutent et Jes yotent dans la forme prévue par 
l'art. XXXIH. 

XL •—» Les projets de loi peuvent ètre trans
mis indistinctement par le ministèro à l 'un ou à 
i'autre Conseil, 

XLI — Toutefois, il devra toujours presenter 
d'abord à la deliberation et au vote du conseil des 
deputes, bs projets de loi concernant ; 

4.° Le bugdet des recettes et des dépenses do 
chaque année. 

2.° La creation, la liquidation, l'exlinction des 
dettes de l'Etat, 

3.° Les impots, fermes et autres concessions 
ou alienations quelconques des reyenus ou proprié
tés de l' Etat. 

XLII —L'impót direct est consenti pour une 
année; les impots indirects peuvent ètre établis 
pour plusièurs années. 

XLIH ■— Tout projet de loi aprós avoir été exa
mine dans les sections sera discuto et vote par lo 
Conseil auquel jl a été transmis. S'il est approuvè, 
jl est transmis à I'autre conseil qui P examine, le 
djs«ute <?{ lo vote de la mérae manière, 

XL1V —• Si les projets de loi sont rejettès par 
un dos deux Conseils, ou si après bur vote favo
rable, le Souverain Pontife ne bs sanctionne pas, 
la proposition no pourra plus cn ótre reproduite 
dans le cours do la mòme session, 

XLV — La vérìDcation des pouvoirs et la 

Juestion de validité de l'ébelien do chaque membro 
u conseil des deputes appartieni à ce mème 

consci). $ 
XLVI. Le seul conseil des deputes a la droit 

do mettre les ministres en accusation. S'ils sont 
laìics, leur jugement appartiendra au grand conseil 
qui, pour ce cas seulement, pourra se réunir hors 
du temps et des cas próvus par l'arti XV, cxeeplé 
toujours le temps dont il est question en l'art. LVI. 
S'ils sont ecclésiastiques, l'accusation sera dcTcréc 
au Sacre Collège qui procèderà d'après bs formes 
canonlques. 

XLVII — Tout citoyen majeur a le droit d'a
drcsser des petitions au eonseil des deputes dans 
bs limitcs tracées par l'art. XXXIH ou pour des 
fails des agente du ponroir exéculif concarnant les 
objets y indiquès. La petition devra ètre faite par 
écrit et d/posée au Conseil ou en personne ou par 
procureur légabment inslitué, Le Conseil, sur lo 
rapport d'une do ses sections, delibererà si et com
ment on doit y donner suite. Les pétitionnaires pour
ront étr» traduits devant le tribunal competent par 
la parlie qui se croira lésée par l'exposé des faits. 

XJ.VIII — Los Conseils ne rocoivent point de 
deputations : ils n'entendent en dehors do leurs pro
pres membres que les Commissaires du Gouveme
ment et bs Ministres: ils communiquent entro eux 
et avic le Ministére, seulement par ésrit: ils en
voient des deputations au Souverain Pontile dans 
Ics cai et formes prévus par b réglement. 

XLIX— Les sommes nécessaires pour le trai
tement du Souverain Pontife, du Sacre Collège des 
Cardinaux, pour les Congregations ecclésiastiques, 
pour subsides et oppointements à celle de Propa
ganda Fide; pour le Ministèro des affaires étran
géres, pour le Corps diplomatique du S. Siége à 
l'étranger, pour l'entretbn des Gardes Pontilbabs 
palatines, pour bs ceremonies saeréos, pour la 
main d'oeuvre ordinaire et la garde dos palais apo
stoliques , leurs dépendances et annexes , musèes et 
bibliothòque, pour les appointemenls, retrailes et 
pensions des seryitcurs de Ja cour pontificalo sont 
iixés a six cent millb écus par nn sur los bases do 
l'état actuel, y compris un i'onds de reserve pour 
les dépenses imprévues. La dite somme sera portéc 
chaque année au budget des receltes. De plein droit, 
colte partie du budget est toujours senséo approu
véo et sanctbnnée, et elle sera payee au Majordomo 
du Souvorain Ponlife ou à toute autre personne par 
lui designee. Daus le compte rendu au bugdet des 
dépenses annuelles, la simple justification de ce 
paiement sera produile. 

L — En outre, ics canons, tribute et cens, 
montani ft une somme annuelle d' environ treize 
mille écus, ainsi que les droits dont il est fait 
mention à l'occasion de la chambre des tribute dans 
la vigilo et la féte des SS. Apòtrcs Pierre et Paul, 
demeurent à l'enlière disposition du Souverain 
Ponlife, 

LI — Les dépenses extraordinaircs de grande 
reparation des palais Apostoliqucs , dépendances , 
musées et annexes, ne sont pas comprises daus les 
dites sommes, et, quand elles auront lieu, elles 
seront présenlées et disculées avee les budgets an
nuels des recettes et dépenses. 

Du Sacre Consistoirc. • 

LII— Quand Ics deux Conseils auront admis 
la loi proposée, elle sera préscnléo au Souverain 
Pontife, et souroise au Consistoire secret. Le Pon
tife, oa'i l'avis des, Cardinaux, donne ou refuso la 
sanction. 

LUI—Lo Gouvemement pourvoit par ordon
nances et ròglements à l'cxécution des bis. 

LIV — Les lois et tous bs actes du Gouveme
ment concernant les objets prévus par Pert. XXXIII 
sont signés par bs divers Ministres qui en sont re
sponsables. Une loi speciale determinerà Ics cas de 
cotte rcsponsabilité, bs peincs , la forme de l'ac
cusation et du jugement. 

LV—■ Les Ministres ont droit d'intervenir et 
d'etre cntendus dans les deux Conseils : ils y ont 
vote s'ils en sont membres: ils peuvent y ótre ap

do droit eonvoqués un mois après ̂ 'election du Sou
verain Pontife. Si cependant, le Conseil des De
putes se trouvait dissous, et que bs elections no 
fussent pas terminécs, bs colleges éléctoraux sont 
do droit eonvoqués un mois aprós comma dessus, 
et un autre mois après, bs Conseils sont eonvoqués. 

LVI1 — Les Conseils ne pourront jamais, 
móme avant de suspondre bur session, recevoir ou 
donner des petitions adressées au Sacre Collège, ou 
concernant lo temps de la vacance. 

LVIII — l o Sacre Collège, d'après ìes regies 
établies dans bs Constitutions Apostoliqucs, con
firme bs Ministres ou les remplaco. Tant que cet 
acto n'a pas cu lieu bs Ministres contitiuont l'exer
cice de leur charge. Tqutefois, le Ministére des 
affaires érangéres passe immédiatementau secrétaire 
du Sacre Collège, sauf le droit que conserve le 
Sacre Collège de le confici à une autre personne. 

L1X — Los dépenses des funérailbs du Sou
verain Pontife, celbs du Conclave, celbs pour la 
Creation, le Couronnoment et le Possésso du nou
veau Pontife sont à la charge do l'Etat. Les Mi
nistres , sous la dépendanco du Cardinal Camer
lingue, pourvoient ù la somme nécessaire quand 
rnéinc elle ne serait pas portée au budget de cotte 
année, sous l'obligation d en rcndro compie, en ju
stiliant qu' ils en ont fait l'ompbi sus énnoncé. 

LX — Si au moment de la mort du Souverain 
Pontife, le budget des receltes do l'amido n'a pas 
été encore vote par bs deux Conseils, les Mini
sires sont autorisés do plein droit a exiger bs im
pots et à pourvoir aux dépenses sur les bases du 
dernier bugdet vote par bs Conseils et sanctionné 
par le Pontife. 

Si cependant, a la mort du Pontife, le budget 
était déja volo par les deux Conseils, le Sacre 
Collège userà du droit de donner ou de refuser Ja 
sanction a bur resolution. 

LXI — Les droits de Souvoraineté temporelle 
exercés par lo défunt Pontife, resident pendant le 
temps de la vacance dans le Sacrò Collège qui en 
userà dans la forme des Constitutions Apostoliqucs, 
et du present Statut. 

Du Conseil d'Etat. 

LXII —'Il y aura un Conseil d'Etat compose 
de dix Conseillers et d'un corps d'Auditeurs qui ne 
pourra exceder le nombre de 24, tous à la nomi
nation du Souverain. 

LXIU— Le Conseil d'Etat est charge, sous 
la direction du Gouvemement, de rediger bs pro
jets do loi, les réglements d'administration puhli
que et do donner son avis sur les dlflìcultés en 
maliére du Gouvcrnament. Une loi speciale peut lui 
conférer le conteutieux administrate. 

PISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

LXIV — Sous peu seront promulguées: 
1. La loi électorale qui fera parlie intégrante 

du present Statut. 
2. La loi repressive de la presse, dont il est 

parlò dans la première partie de l'art. XI. 
LXV — Lo budget de 1849 sera propose aux 

premieres1 deliberations dos Conseils. Seront aussi 
proposées pour ótre votées soit dans colte session 
soit dans la suivante bs lois: sur bs institutions 
muuicipalos et provinciabs; le code de police; les 
réformes dans la legislation civile, criminelle et de 
procedure; les lois sur la rcsponsabilité des mini
stres et les fonctionnaires publics. 

LXVI —Colto année les Conseils se réuuiront 
au plus tard le premier lundi do juin. 

LXV1I — La Consulte d'Etat cesserà d'exister 
vingt jours avant l'ouverture des Conseils. 

Jusquo là, elio continuerà l'cxamen du budget 
et autres matièros administratives qui lui ont été 
et lui seront mises entro les mains. 

LXVIII — Le present Statut sera mis en vi
gueur à l'ouverture des deux Conseils. 

Mais, pour ce qui concerne l'élection des de
putes , il aura force dès que la loi électorale sera 
publiée. 

LXIX— Toufcs les dispositions legislatives qui 
ne sont pas coutraires au present Statut, restent en 
vigueur. 

Et pareillement Nous voulons ct déeréton* 
qu' aucune loi ni coutumo préexistante ', ni droit 
acquis ou droit dos tiers, ni action obreplioo ou 

pelés pour donner bs éclaireissemen ts nécessaires. I subroplbc ne pourrotil ètre opposes aux dispositions 
du present Statuì; et Nous cntcndons qu'il soil, 

Du temps de vacance du S. Siége. 

LVI — La mort du Souverain Pontife suspend 
immédiatement et do plein droit bs sessions dos 
deux Conseils. lis ne pourront jamais se réunir pen
dant la vacance du S, Siége, et, tant qu'ello du

Irera , l'on ne pourra ni procéder à l'élection des 
deputes, ni la poursulvre. Les dea* Conseils sont 

pn 
dans Io plus bref délai, inscré daus une Bulle Con
sisloriab , sebn 1' antique forme , et ad perpetuane 
rei memoriam. 

Donne à Rome pròs do S. Mario Majeure, le 
14 mars W 8 , seconde année de Notru pontificata 

PIE PAPE IX. 


